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La règlementation lors des sorties scolaires 

LES OBJECTIFS PEDAGOGIQUES DE LA SORTIE SCOLAIRE 

Le projet de sortie scolaire est conduit par un ou plusieurs enseignants 

dans le cadre du projet d’école ou d’établissement. Elles viennent en 

appui des programmes scolaires et nourrissent le projet pédagogique de 

la classe. 

La sortie concerne de préférence une classe entière ou, à tout le moins, 

un groupe d'élèves présentant un intérêt commun pour le thème 

pédagogique de la sortie. 

La durée des voyages scolaires doit rester compatible avec la mise en 

œuvre des programmes. 

 

LES AUTORISATIONS PREALABLES 

Les sorties scolaires sans nuitée, obligatoires ou facultatives, sont autorisées par le directeur d’école.  

Les voyages scolaires  

sont autorisés par l’inspecteur de l’éducation nationale (IEN) chargé de la circonscription, 

 après accord du directeur d’école 

 et information au directeur des services de l’éducation nationale (Dasen),  (en cas de séjour hors du département, il en 

avertit son homologue du département d’accueil dans les meilleurs délais.) 

Dès lors qu’une sortie scolaire est facultative, elle nécessite de collecter l’autorisation des responsables légaux de 

l’élève mineur ainsi que, lors d’une sortie en dehors du territoire national, l’autorisation de sortie du territoire (AST). 

 

LA SECURITE DES DEPLACEMENTS 

Les déplacements organisés dans le cadre d’une sortie ou d’un voyage scolaire doivent garantir la sécurité des élèves. 

Lors d’un voyage scolaire, la présence dans l’équipe d’encadrement d’une personne formée aux premiers secours est 

obligatoire sur le lieu d’hébergement, y compris la nuit, si aucun membre de la structure d’accueil ne l’est. 

Par ailleurs, les accompagnateurs de voyages scolaires autres que les personnels de l’éducation nationale sont soumis à 

un contrôle d’honorabilité par interrogation du fichier judiciaire automatisé des auteurs des infractions sexuelles et 

violentes (FIJAISV), effectué par les services départementaux de l’éducation nationale. 

En cas de départ à l’étranger, les organisateurs de voyages scolaires ont d’autres obligations informations, 

déclarations...) 
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DES SORTIES SCOLAIRES PERMETTANT LA PARTICIPATION DE TOUS LES ELEVES 

Les élèves qui ne participent pas à une sortie scolaire facultative doivent être accueillis dans l’enceinte de 

l’établissement. 

L’organisation des sorties scolaires nécessite la prise en compte des besoins d’aménagement et d’accompagnement des 

élèves en situation de handicap ou à besoin médical spécifique. 

Dès l’organisation du projet de sortie scolaire, la participation de ces élèves doit être anticipée sous tous ses aspects : 

destination, transport, aide humaine, organisation de soins, hébergement le cas échéant, etc. En particulier, le choix du 

prestataire de transport ou d’hébergement doit tenir compte de leurs besoins spécifiques. 

En aucun cas, les frais supplémentaires liés à la participation d’un élève en situation de handicap ou à besoin 

médical spécifique ne peuvent être imputés à sa famille. 

 

LES TAUX D’ENCADREMENT DES ELEVES, HORS ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES 

A retenir : Les taux d’encadrement des élèves applicables aux sorties et voyages scolaires diffèrent 

selon l’âge des élèves. 

Dans le premier degré, l’encadrement des activités pratiquées, dès lors qu’elles ne sont pas des 

activités physiques et sportives, est assuré par deux adultes minimum, dont au moins un enseignant. 

Taux d’encadrement minimaux des élèves de niveau maternelle, quel que soit le type de sorties scolaires 

Jusqu’à 16 élèves Au-delà d’un groupe de 16 élèves 

2 adultes 

 dont l’enseignant de la classe 
1 adulte supplémentaire pour 8 élèves 

Taux d’encadrement minimaux des élèves de niveau élémentaire 

Sorties scolaires sans nuitée Voyages scolaires 

Jusqu’à 30 élèves Au-delà de 30 élèves Jusqu’à 24 élèves Au-delà de 24 élèves 

2 adultes  

dont au moins un enseignant 

1 adulte supplémentaire 

 pour 15 élèves 

2 adultes  

dont au moins un enseignant 

1 adulte supplémentaire  

pour 12 élèves 
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Toutefois, à l’école élémentaire, l'enseignant peut se rendre seul avec sa classe, soit à pied, soit en car spécialement 

affrété pour la sortie scolaire, sur un lieu situé à proximité de l’école pour une durée globale qui ne dépasse pas la 

demi-journée de classe. 

Si une sortie scolaire implique des élèves de l’école maternelle et de l’école élémentaire, seuls les taux d’encadrement 

à l’école maternelle s’appliquent. 

Dans le cadre du cycle 3, certaines sorties scolaires sans nuitée peuvent concerner des élèves de niveau élémentaire et 

des élèves collégiens : seuls les taux d’encadrement à l’école élémentaire s’appliquent. 

 

L’OBLIGATION DE SURVEILLANCE DES ELEVES 

Tout au long de la sortie scolaire, l’enseignant a une obligation de surveillance. Il assure la mise en œuvre des activités 

par sa participation et sa présence effectives. 

Il peut cependant confier momentanément la surveillance de groupes d’élèves à d’autres adultes, accompagnateurs ou 

intervenants, sous réserve : 

• qu’il sache constamment où sont tous ses élèves, et qu’en cas d’incident il puisse être très rapidement sur 

place ; 

• qu’il réside sur le lieu d'hébergement lors des voyages scolaires. 

L’enseignant donne toutes les indications nécessaires aux autres membres de l’équipe d’encadrement pour assurer la 

surveillance effective de tous les élèves participant à la sortie. Il s’assure que ces adultes respectent les conditions 

d’organisation générale déterminées initialement, et plus particulièrement les conditions de sécurité des élèves. 

En cas de situation mettant sérieusement en cause la qualité de la séance ou la sécurité des élèves, l’enseignant 

suspend ou interrompt immédiatement l’intervention et rend compte de tout incident à sa hiérarchie. 

 

Source : NOR : MENE2310475C Circulaire du 13-6-2023 

https://www.education.gouv.fr/bo/2023/Hebdo26/MENE2310475C 


